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La pollution des eaux

35 La cause principale de la pollution des eaux
«La cause primaire, la cause principale, en fait, la seule
cause de la pollution des eaux, c'est, nous l'avons dit, ou,
tout au moins, laissé entendre, c'est la présence de

l'homme, de ses villes et villages, des déchets qu'il produit.
Mais, comme nous n'avons ni la possibilité, ni même le

désir de l'éliminer, examinons les multiples «saletés» que
produit «l'animal le plus sale de la création.»
Premier produit nocif, dont la présence remonte jusqu'au
fond des âges : les ordures ménagères et les eaux usées des

agglomérations urbaines; plus tard, sont venues encore
s'ajouter les eaux usées des industries.
Il existe une loi fédérale, de 1888 déjà, qui disait: «Il est
interdit de verser ou défaire couler dans les eaux poissonneuses

des résidus de fabrique ou d'autres matières d'une
nature ou en quantité telle qu'il en résulte un dommage
pour les poissons et écrevisses.»
Cette loi de 1888 a été précisée par une autre datant du

16 mars 1955 qui dit que «les mesures nécessaires seront
prises contre la pollution ou toute autre altération des

eaux superficielles et souterraines afin que la santé de

l'homme et des animaux soit protégée».

Les ordures ménagères
Les «ordures ménagères»: bien entendu, malgré le titre
malsonnant, il s'agit de toutes espèces de déchets
ménagers, allant, aujourd'hui, des emballages de plastique
aux trognons de choux et aux déchets ou restes de viande.
Pendant des siècles, tous ces déchets ont été laissés sur
place et il n'est sans doute pas exagéré de leur attribuer
l'exhaussement du sol en maints endroits. C'est ainsi,
d'un point de vue plus général, qu'après les grands
incendies qui ont ravagé Genève pendant le Moyen Age,
les débris calcinés ont été laissés sur place et l'on s'est
contenté de reconstruire sans les éliminer. C'est en partie
à ces faits que l'on peut attribuer l'emprise faite sur le lac

qui a permis la formation des rues Basses, puis de la rue
du Rhône, enfin des quais. Aujourd'hui, à grand raison,

ces débris sont livrés à la voirie qui, jusque récemment
(aujourd'hui, encore en partie), s'est bornée à les
accumuler. Comme chacun sait, Etat et ville de Genève se sont
décidés à construire une usi ne de destruction des ordures;
on brûlera, désormais, tous ces déchets, seule solution
qui leur interdira dorénavant toute nocivité.

Les eaux usées
Restent les eaux usées, qui vont à l'égout; et là, trouver
une solution devient d'une urgence grande. Nous avons
vu, encore récemment, les conséquences tragiques de

l'inadvertance qui a fait verser à l'égout une quantité, sans
doute assez importante, de benzine ou autre hydrocarbure
analogue.
Il devient donc urgent d'enlever, à ces eaux usées, leur
nocivité. C'est le but que visent toutes les usines, un peu
partout en Suisse, chargées de purifier les eaux usées
avant de les rejeter dans les cours d'eau ou dans les lacs.
Nous reviendrons dans un prochain article à décrire ces
usines, mais, pour l'instant, constatons qu'il en existe

déjà un bon nombre en Suisse.
Les eaux usées des agglomérations apportent (si elles
n'ont pas passé par une usine d'épuration) des produits
organiques, des produits bactériens dangereux; les

grandes épidémies de «typhus», de typhoïde des temps
passés, peut-être les grandes pestes du Moyen Age
n'ont, sans doute, eu qu'une origine hydrique (soit
propagée par l'eau de boisson), mais il existe d'autres causes
de pollution.

Les eaux-vannes
Les eaux-vannes des usines apportent des acides nocifs;
les garages, les usines de distillation ou autres amènent
des hydrocarbures.
Les «eaux usées humaines» apportent, entre autres
choses nocives, des détergents. Il vaut donc la peine
d'examiner, successivement, ces diverses catégories de

corps, et leur action.
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Les acides sont faciles à neutraliser; il suffit d'ajouter une
base en quantité calculée aux eaux usées. Le problème a

été résolu, à satisfaction, dans maints endroits.
Les carbures: essence, mazout, huiles lourdes, huiles
minérales de graissage, etc. En dehors de leur toxicité
possible, ces corps ont une action néfaste, en ce qu'ils
s'étalent à la surface de l'eau, empêchant l'accès de l'air,
surtout de l'oxygène, dont le rôle est primordial pour la

vie, tant végétale qu'animale.
Quant aux détergents, leur rôle est double: ils participent
à la pollution visible (pollution esthétique). Ils forment de
la mousse et cela se voit; mais, quoi que l'on en ait dit,
quoi que l'on en pense, cela n'est pas dangereux. Ce qui
est dangereux, c'est la quantité de phosphates qu'ils
amènent. Ces phosphates jouent le rôle d'engrais pour

37 les végétaux et nous avons dit les inconvénients d'une
prolifération sans mesure de ceux-ci.
Enfin, il faut citer une cause de pollution qui semble

jusqu'ici avoir été plus ou moins méconnue: les engrais
chimiques.
Les agriculteurs emploient, comme engrais chimiques,
des nitrates et des phosphates, ou des «superphosphates»,

plus solubles. Or, tous ces corps sont très
mobiles: par la moindre pluie, ils sont entraînés dans la

nappe souterraine (nappe phréatique) et, de là, dans le

lac ou le cours d'eau. De là provient une accumulation de

nitrates et de phosphates, qui agissent comme engrais,
non pas à la place où l'on espérait leur action, mais bien
dans l'eau où ils agissent sur les végétaux.
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